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1 CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

1.1 PRÉAMBULE 
La Ville de Québec (« la Ville ») accorde une importance primordiale à la gestion des fonds 
publics. En conséquence, elle adopte la présente Politique concernant les frais inhérents aux 
déplacements et les frais de représentation remboursables (la « Politique ») visant à contrôler le 
remboursement de frais ou le versement d’allocation fixe lorsqu’un employé1 de la Ville se 
déplace dans le cadre de ses fonctions ou lorsqu’il engage des frais de représentation. 

1.2 PORTÉE ET APPLICATION 
La Politique s’applique à tout le personnel de la Ville qui, dans le cadre de ses fonctions, est 
autorisé à se déplacer et doit engager des frais inhérents à ce déplacement, ou qui est autorisé 
à engager des frais de représentation. Aux fins de la Politique, le terme « employé » englobe 
tous les employés, qu’ils soient gestionnaires ou non. 

L’employé qui occupe sa fonction pour Destination Québec cité est également assujetti aux 
considérations particulières de la section 2.2 et au Guide d’application pour les dépenses de 
déplacement, de représentation et d’activités pour Destination Québec cité (le « Guide »). 

L'employé qui, dans l'exercice de ses fonctions, utilise habituellement une automobile et 
rencontre les critères énoncés dans la convention collective ou dans le recueil de conditions de 
travail en vigueur qui le gouverne a droit à une indemnité annuelle pour compenser un nombre 
déterminé de kilomètres parcourus mensuellement, laquelle est versée sur chacune des paies 
de l’employé. Il peut également bénéficier, lorsqu’applicable, d’un remboursement de 
kilométrage excédentaire. Ce remboursement est alors calculé conformément à la convention 
collective ou le recueil de conditions de travail applicable et est versé à la suite d’une demande 
de remboursement approuvée par le gestionnaire. 

Lorsque d’autres modalités particulières portant sur des remboursements de dépenses ou 
l’octroi de sommes ou d’allocations sont prescrites par une convention collective ou un recueil 
de conditions de travail en vigueur, elles s’appliquent même lorsqu’elles ne sont pas reprises 
intégralement dans la Politique et sont versées selon le mode de paiement prévu. Dans le cas 
où la Politique prévoit des modalités différentes, et ce, pour des dépenses de même nature, 
l’employé bénéficie du traitement le plus avantageux des deux, au moment où il engage les 
frais visés par sa demande de remboursement approuvée par le gestionnaire, et aucune 
application rétroactive n’est possible. En aucun cas l’employé ne peut réclamer en double des 
sommes qui visent des dépenses de même nature. 

  

 
1 Le masculin est utilisé pour alléger le texte, et ce, sans préjudice pour la forme féminine. 
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De façon exceptionnelle, il peut arriver que la Ville rembourse à un employé une dépense 
engagée dans le cadre de son travail, mais qui n’est pas comprise dans la portée de la 
Politique. Dans ces cas, la Politique ne s’applique pas et l’employé et le gestionnaire se 
réfèrent, pour confirmer l’admissibilité de la dépense, au règlement, à la politique ou à la 
directive de la Ville qui est appropriée et en vigueur. 

1.3 OBJECTIFS 
Les principaux objectifs de la Politique sont les suivants : 

• Déterminer les règles et les modalités de remboursement relatives aux frais inhérents aux 
déplacements et aux frais de représentation.  

• Encadrer ces frais de sorte qu’ils soient autorisés, justifiés, raisonnables et économiques.  
• Être équitable envers l’employé qui doit effectuer personnellement des déboursés au 

bénéfice de la Ville dans un cadre établi. 

1.4 RÔLES ET RESPONSABILITÉS 
Les rôles et responsabilités des acteurs clés sont définis ci-dessous : 

1.4.1 COMITÉ EXÉCUTIF 
• Adopter la Politique et sa mise à jour, lorsque requis. 

• Adopter le Guide et sa mise à jour, lorsque requis. 

• Approuver le calendrier d’activités annuel de Destination Québec cité. 

• Collaborer avec la Direction générale pour établir les orientations de la Politique qui reflètent 
la vision de la Ville. 

1.4.2 DIRECTION GÉNÉRALE 

• Établir les orientations de la Politique qui reflètent la vision de la Ville. 

• Accorder une dérogation à la Politique, lorsque requis. 

1.4.3 SERVICE DES FINANCES 

• Élaborer la Politique en fonction des orientations transmises par la Direction générale et la 
mettre à jour, lorsque requis. 

• Procéder à la vérification périodique de l’application de la Politique, et ce, à la fréquence et 
sur la base de ce qu’il détermine et en ayant recours à tout moyen qu’il juge nécessaire. 
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1.4.4 GESTIONNAIRE 
Le gestionnaire qui a sous sa responsabilité un employé qui est appelé à se déplacer dans le 
cadre de ses fonctions ou à engager des frais de représentation est responsable de l’application 
de la Politique, et du Guide lorsqu’il s’applique, dans une orientation visant à assurer une 
utilisation optimale des ressources humaines, matérielles et financières requises lors de ce 
déplacement. Pour rencontrer cette orientation, il considère divers facteurs tels que la 
fréquence et la récurrence de l’activité, la durée, les coûts, l’impact sur la productivité, ainsi que 
les besoins opérationnels, les priorités de son unité administrative, les bénéfices qu’en retire la 
Ville et l’impact sur la qualité des services rendus aux citoyens. La décision finale lui revient. En 
ce sens, il doit : 

• Autoriser l’activité qui nécessitera un déplacement ou l’activité de représentation, et ce, 
préalablement à celle-ci. 

• Obtenir, lorsque les conditions énoncées à la section 2.1 sont remplies, l’autorisation du 
comité exécutif, au préalable. 

• Calculer les frais inhérents au déplacement ou à la représentation, vérifier leur admissibilité 
à la Politique, de même qu’à, lorsque requis, toute convention collective ou recueil de 
conditions de travail en vigueur et tout règlement, politique et directive de la Ville, et valider 
la disponibilité budgétaire requise pour les engager. 

• Obtenir, lorsque la situation le justifie, toute dérogation à la Politique requise en vertu de la 
section 5.1.  

• Fixer le port d’attache comme point de départ de l’employé aux fins du déplacement. 

• Donner à l’employé qui se déplace toute instruction particulière, le cas échéant, notamment 
quant au moyen de transport à privilégier et aux conditions d’hébergement et de repas. 

• Exiger de l’employé visé qu’il fasse en tout temps les choix les plus économiques et 
responsables pour la Ville lorsqu’il engage des frais inhérents à un déplacement ou à une 
activité de représentation. 

• Approuver au moment opportun la demande de remboursement préparée par l’employé 
sous sa responsabilité après avoir vérifié sa conformité à la Politique. 

• Collaborer avec le Service des finances lors de la vérification périodique faite par ce dernier 
quant à l’application de la Politique. 

1.4.5 DIRECTEUR DE DESTINATION QUÉBEC CITÉ 
En sus des rôles et responsabilités lui étant attribués à la section 1.4.4, le gestionnaire qui est le 
directeur de Destination Québec cité est aussi responsable de l’application du Guide. De plus, il 
doit : 

• S’assurer que les gestionnaires et les employés sous sa responsabilité appliquent le Guide. 
• Préparer le calendrier d’activités annuel de Destination Québec cité et le soumettre pour 

approbation selon ce qui est prévu au Guide. 
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1.4.6 EMPLOYÉ 
L’employé qui se déplace dans le cadre de ses fonctions ou qui engage des frais de 
représentation est responsable de se conformer à la Politique et au Guide, lorsqu’il s’applique. 
En ce sens, il doit : 

• Obtenir l’autorisation du gestionnaire responsable de se déplacer et d’engager des frais 
inhérents à ce déplacement ou de participer à une activité de représentation, et ce, 
préalablement à celle-ci. 

• Obtenir, lorsque la situation le justifie, toute dérogation à la Politique requise en vertu de la 
section 5.1.  

• Respecter les instructions particulières de la Politique, du Guide lorsqu’il s’applique et du 
gestionnaire responsable, le cas échéant, notamment quant au moyen de transport à 
privilégier et aux conditions d’hébergement et de repas. 

• S’assurer de faire en tout temps les choix les plus économiques et responsables pour la 
Ville lorsqu’il engage des frais inhérents à un déplacement ou à une activité de 
représentation. 

• Préparer la demande de remboursement au plus tard 45 jours de calendrier suivant le 
déplacement ou l’activité de représentation, et ce, au moyen du formulaire ou du logiciel 
prescrit par le Service des finances. 

• S’assurer que toutes les pièces justificatives ainsi que les preuves de paiement requises 
accompagnent la demande de remboursement et s’assurer d’imputer la dépense au poste 
budgétaire approprié. 

• Transmettre sa demande de remboursement au gestionnaire responsable pour approbation. 

• Collaborer avec le Service des finances lors de la vérification périodique faite par ce dernier 
quant à l’application de la Politique. 

2 CONSIDÉRATIONS PARTICULIÈRES 

2.1 AUTORISATION PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 
À l’exception des activités de Destination Québec cité couverte par la section 2.2, l’autorisation 
du comité exécutif est requise, au préalable, dans les cas suivants : 

• Déplacement à l’extérieur du Canada. 

• Déplacement pour lequel l’ensemble des frais inhérents estimés est supérieur à 3 000 $ 
(taxes incluses) par personne. 

Lorsqu’une telle autorisation est requise, le formulaire prescrit doit être utilisé pour l’approbation 
du budget prévisionnel par le comité exécutif. 
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Subséquemment au déplacement, s’il s’avère que les dépenses réelles inhérentes à celui-ci 
excèdent 3 000 $ par personne, alors que ce n’était pas le cas au moment où les coûts ont été 
estimés, le gestionnaire responsable rend compte au comité exécutif, dans un délai de 60 jours 
de calendrier suivant le déplacement, de l’ensemble des dépenses réelles inhérentes à ce 
déplacement.  

De plus, s’il s’avère que les dépenses réelles inhérentes au déplacement, alors qu’elles avaient 
été autorisées par le comité exécutif, excèdent 110 % des coûts estimés initialement, le 
gestionnaire responsable en rend compte au comité exécutif, dans un délai de 60 jours de 
calendrier suivant le déplacement. Par souci de transparence, il rend compte de l’ensemble des 
dépenses réelles inhérentes à ce déplacement, soit des coûts estimés initialement et du 
dépassement de ceux-ci. 

Par ailleurs, la Ville de Québec rend public, de façon trimestrielle, un rapport des dépenses 
liées aux déplacements faits à l'étranger par les élus et membres du personnel. En 
conséquence, le gestionnaire responsable rend compte, selon les procédures établies, de tout 
déplacement à l’extérieur du Canada sous sa responsabilité. Cette divulgation doit être faite 
également pour Destination Québec cité. 

2.2 DESTINATION QUÉBEC CITÉ 
Toutes les dépenses inhérentes aux activités approuvées par le comité exécutif (calendrier 
d’activités annuel) sont approuvées au moment de l’approbation par ce dernier.  

Toutes les dérogations ou modifications au calendrier d’activités en cours d’année sont 
autorisées par la Direction générale. L’approbation du comité exécutif n’est pas requise. 

2.3 AVANCE DE FONDS 
Lors d’un déplacement pour lequel le total des frais inhérents, autres que les frais d’inscription, 
est estimé à plus de 500 $ (taxes incluses), l’employé peut demander à la Ville qu’elle lui fasse 
une avance de fonds. L’avance ne peut pas être supérieure à 50 % de ces frais estimés.  

La demande d’avance doit être transmise au Service des finances au moins 21 jours de 
calendrier avant la date prévue du déplacement. 

Suivant la fin du séjour, la demande de remboursement doit être complétée à l’intérieur d’un 
délai de 30 jours de calendrier. Dans le cas où les dépenses se sont avérées inférieures à 
l’avance versée, l’employé doit joindre un chèque émis à l’ordre de la Ville de Québec pour 
rembourser la différence. 

2.4 DEMANDE DE REMBOURSEMENT ANTICIPÉ 
Lorsque l’employé doit assumer personnellement et préalablement à l’activité des frais 
d’inscription, la Ville peut lui émettre un remboursement avant la tenue de l’activité. Le 
remboursement anticipé ne peut pas être supérieur aux frais réellement déboursés. Si l’activité 
n’a finalement pas lieu et que l’employé s’est fait rembourser des frais de façon anticipée, il 
amende sa demande de remboursement anticipé et joint un chèque émis à l’ordre de la Ville de 
Québec pour rembourser cette dernière. 



Politique concernant les frais inhérents aux déplacements et les frais de représentation remboursables 6 

2.5 DEVISES 
Les demandes de remboursement doivent être complétées en dollars canadiens. Le taux de 
change applicable, le cas échéant, est celui en vigueur lors du séjour. L’employé doit fournir 
une preuve de paiement justifiant le taux utilisé dans sa demande de remboursement. 

2.6 POLITIQUE DE RÉSERVATION ET D’ACHAT 
La Ville, par l’intermédiaire du Service des approvisionnements, négocie régulièrement des 
ententes d’achat auprès de fournisseurs, ce qui permet d’obtenir de meilleurs prix et de 
meilleures conditions d’achats pour une gamme donnée de services. 

Les achats faits dans le cadre de déplacements sont faits en respectant les meilleures pratiques 
en termes d’approvisionnement en vigueur à la Ville et, à cette fin, lorsqu’une entente existe 
avec un fournisseur, en particulier avec une agence de voyages, l’utilisation de celle-ci est 
requise.  

Pour tout déplacement à l’extérieur de la province du Québec qui a été autorisé en conformité 
avec la Politique, l'employé doit s'assurer de respecter les directives du Service des 
approvisionnements en consultant les guides d'achat disponibles sur l’intranet de la Ville ou en 
communiquant avec la personne responsable de l'entente corporative. 

2.7 RESPECT DES INTÉRÊTS ÉCONOMIQUES DE LA VILLE ET DE 
L’ENVIRONNEMENT 

Toute personne qui engage des frais inhérents à un déplacement ou de représentation doit 
s’assurer de faire en tout temps les choix les plus économiques pour la Ville. 

La Ville encourage notamment ses employés à utiliser le transport en commun, dans la mesure 
du possible, et lorsque plus d’une personne se rendent au même endroit, l’utilisation d’un seul 
véhicule est fortement recommandée afin d’éviter des frais additionnels pour la Ville et de 
réduire l’effet environnemental du déplacement.  
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3 FRAIS INHÉRENTS À UN DÉPLACEMENT 
Un employé doit uniquement engager des frais pour lui-même.  

Un employé ne peut engager des frais pour plusieurs employés que s’il obtient une dérogation 
lui permettant de le faire en vertu de la section 5.1. À moins d’avis contraire, les frais inhérents 
admissibles à un déplacement sont ceux prévus à la présente section. 

3.1 INSCRIPTION À UNE ACTIVITÉ 
La Ville rembourse les frais d’inscription à une activité autorisée sur présentation d’une pièce 
justificative accompagnée d’une preuve de paiement. 

Avant d’autoriser une formation à l’externe, le gestionnaire vérifie si la Ville offre ou peut offrir 
une alternative équivalente dans un délai raisonnable, laquelle doit alors être privilégiée. 

3.2 TRANSPORT 
Les frais suivants sont remboursés sur présentation d’une pièce justificative et d’une preuve de 
paiement : 

• Billet de train, d’autobus ou de métro; 

• Billet d’avion, en classe économique;  

• Frais de bagages inhérents au travail. Par ailleurs, lorsqu’une classe de billets d’avion inclut 
les bagages, et que cela constitue l’option la plus économique, l’employé se prévaut de 
celle-ci. Autrement, il peut obtenir un remboursement des frais de bagages déboursés, sur 
présentation d’une pièce justificative et d’une preuve de paiement; 

• Coût d’une course en taxi ou de tout autre service de transport rémunéré. Le montant total 
remboursable peut inclure le versement d’un pourboire jusqu’à concurrence de 15 % du 
coût total avant les taxes du service de transport; 

• Frais de location de véhicule et facture d’essence engagée durant la location; 

• Frais de péage et de stationnement. 

Une allocation pour kilométrage peut être versée lorsque l’employé utilise son véhicule 
personnel pour se rendre au lieu de l’activité et en revenir. Elle ne nécessite alors pas la 
présentation de pièce justificative. Cette allocation est établie et calculée selon la convention 
collective ou le recueil de conditions de travail applicable à l’employé. Lorsqu’aucune modalité 
n’y est prévue à cet effet, l’allocation correspond à 85 % du taux de l’allocation de Revenu 
Québec pour l’utilisation d’un véhicule, ajusté au 1er mai de chaque année, ou au taux prévu 
pour une course de moins 5 kilomètres le plus élevé en vigueur. Le calcul des kilomètres 
parcourus se fait à l’aide d’une application de cartes reconnue disponible sur Internet.  
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Les frais suivants ne sont pas remboursés : 

• Les infractions au Code de la route ne sont pas des dépenses admissibles; 
• Les dépenses liées à la propriété d’un véhicule personnel ne sont pas admissibles, 

notamment le coût de l’essence, des assurances, de l’entretien et des réparations; 
• Les choix personnels d’un employé qui se déplace ne sont pas admissibles, notamment les 

frais de présélection de sièges; 
• Lorsque le déplacement est fait à l’extérieur du Canada, les frais de location de véhicule ne 

sont pas remboursés s’ils ne font pas l’objet d’une dérogation en vertu de la section 5.1. 

3.3 HÉBERGEMENT 
Il est de la responsabilité du gestionnaire de confirmer la pertinence du remboursement de frais 
liés à l’hébergement ou du versement d’une allocation pour hébergement. Pour ce faire, il 
considère notamment le lieu de l’activité, la durée de celle-ci ainsi que les heures de début et de 
fin prévues et le nombre de jours continus durant lesquels se tient l’activité. 

Les frais d’hébergement sont remboursés dans la mesure où les deux conditions suivantes sont 
remplies : 

• L’activité requérant le déplacement débute au plus tard le lendemain matin à 9 h 00 
et/ou se termine après 19 h 00 la journée même, et 

• La distance à parcourir est supérieure à 225 km du port d’attache. 

La Ville rembourse les frais d’hébergement sur présentation d’une pièce justificative 
accompagnée d’une preuve de paiement, et ce, jusqu’au montant maximum remboursable 
autorisé par la Politique, lequel inclut les frais de services et les pourboires, la taxe sur les 
produits et services (TPS), la taxe de vente du Québec (TVQ), la taxe d'hébergement et tous les 
autres frais (taxes étrangères ou frais administratifs). Lorsque l’hébergement se fait ailleurs que 
dans un établissement hôtelier, une allocation pour hébergement fixe de 40,00 $ par nuit est 
remboursée sans présentation de pièce justificative. 

Pour tout hébergement à l’extérieur du Canada, le montant maximum a été déterminé en 
appliquant un facteur de conversion de devise au montant fixe en dollar canadien. 

Le montant maximum remboursable pour l’hébergement est présenté dans le tableau ci-
dessous. 

Montant maximum remboursable2 Par nuit 

Canada 275.00 $ 

Amérique du Nord, du Sud et Centrale (autre que Canada) 365.00 $ 

Reste du monde 410.00 $ 

 
2 Sur recommandation écrite du Directeur général, ce montant maximum peut être modifié. Lorsque c’est 
le cas, une version codifiée de la Politique est déposée au comité exécutif et publiée. 
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Les frais suivants ne sont pas remboursés : 

Tout service, commodité et bien facturé en sus du coût de la nuitée, et apparaissant sur la 
facture d’hébergement, notamment les consommations alimentaires, les rafraîchissements et 
les frais d’utilisation et d’accès aux divers services de l’établissement. 

3.4 REPAS 
Il est de la responsabilité du gestionnaire de confirmer la pertinence du versement d’une 
allocation pour repas. Pour ce faire, il considère notamment le lieu où se déroule l’activité, sa 
durée, les heures de début et de fin prévues, la possibilité pour l’employé de quitter ou non les 
lieux, les aménagements accessibles et le fait qu’un repas soit déjà inclus ou offert à l’employé. 

De façon plus précise, lorsque l’activité requiert un déplacement qui oblige le départ du domicile 
avant 6 h 30, une allocation pour déjeuner est octroyée. Lorsque l’activité requiert un 
déplacement qui oblige le retour au domicile après 18 h 30, une allocation pour souper est 
octroyée. Aucune allocation pour repas n’est accordée pour une activité d’une demi-journée à 
l’intérieur du territoire de la Ville. 

Lorsque le gestionnaire autorise le versement d’une allocation pour repas, celle-ci est fixe et ne 
requiert aucune pièce justificative. Cette allocation inclut les taxes et le pourboire. Pour les 
repas consommés à l’extérieur du Canada, des allocations raisonnables ont été déterminées en 
appliquant un facteur de conversion de devise au montant fixe en dollar canadien. Aucune 
forme de collation ou de breuvage consommé entre les repas, ni aucune forme de 
consommation d’alcool, n’est un frais admissible à un remboursement.  

L’allocation pour repas est présentée dans le tableau ci-dessous. 

Allocation3 Déjeuner Dîner Souper 

Canada 15.00 $ 20.00 $ 30.00 $ 

Amérique du Nord, du Sud et Centrale 
(autre que Canada) 20.00 $ 26.00 $ 40.00 $ 

Reste du monde 22.00 $ 30.00 $ 44.00 $ 

 

  

 
3 Sur recommandation écrite du Directeur général, cette allocation peut être modifiée. Lorsque c’est le 
cas, une version codifiée de la Politique est déposée au comité exécutif et publiée. 
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Il n’est pas permis de réclamer une allocation pour repas dans le cadre des activités ou 
événements suivants, qu’ils se déroulent dans un local de la Ville ou ailleurs : 

• Tout atelier de travail et tout repas entre employés, même lorsque certains dossiers de 
nature professionnelle y sont discutés. 

• Tout événement d’accueil ou de départ d’un employé, de soulignement de festivités 
diverses, ainsi que tout événement de mobilisation à portée individuelle ou restreinte. 

• Tout événement de mobilisation à portée collective. 

3.5 SÉJOUR 
Il est de la responsabilité du gestionnaire de confirmer la pertinence du versement d’une 
allocation pour séjour. Celle-ci vise à compenser l’employé pour des dépenses supplémentaires 
encourues lors du déplacement à l’extérieur du Québec.  

Une seule allocation pour séjour par période de 24 heures est permise. Pour y avoir droit, les 
deux conditions ci-dessous doivent être rencontrées : 

• L’employé se déplace à l’extérieur du territoire du Québec, et 
• Le déplacement excède la période de 6 h 30 à 18 h 30. 

Les dépenses suivantes ne sont pas remboursables en sus de l’allocation pour séjour : 

• Frais de collations et de rafraîchissements. 
• Frais de services et pourboires, notamment pour des services de ménage, de bagagiste, 

de voiturier. 

Le versement d’une allocation pour séjour est fixe et ne nécessite pas la présentation de pièce 
justificative. 

Pour les séjours à l’extérieur du Canada, des allocations raisonnables ont été déterminées en 
appliquant un facteur de conversion de devise au montant fixe en dollar canadien. 

L’allocation pour séjour est présentée dans le tableau ci-dessous. 

Allocation4 Par jour 

Canada (sauf au Québec) 20.00 $ 

Amérique du Nord, du Sud et Centrale (autre que Canada) 26.00 $ 

Reste du monde 30.00 $ 

 
4 Sur recommandation écrite du Directeur général, cette allocation peut être modifiée. Lorsque c’est le 
cas, une version codifiée de la Politique est déposée au comité exécutif et publiée. 
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3.6 AUTRES FRAIS INHÉRENTS À UN DÉPLACEMENT  
Il est de la responsabilité du gestionnaire de confirmer la pertinence du remboursement de tous 
les autres frais inhérents à un déplacement. Pour ce faire, il évalue notamment la nécessité 
d’engager ces frais dans le cadre du déplacement pour fins professionnelles et il considère la 
raisonnabilité du montant en cause en privilégiant les intérêts économiques de la Ville en tout 
temps. 

Toutes les dépenses de nature personnelle engagées dans le cadre d’un déplacement ne sont 
pas admissibles à un remboursement. De façon non exhaustive, il peut s’agir de l’achat de 
produits d’hygiène, de l’acquisition de divers objets ou services à des fins personnelles, ainsi 
que toute demande formulée par l’employé, qui n’est pas liée au contexte professionnel et qui 
entraine des frais additionnels, qu’ils soient facturés séparément ou inclus à une facture 
globale.  

3.7 ARRIVÉE HÂTIVE À LA DEMANDE DE L’EMPLOYEUR 
Un employé qui, à la demande de son employeur, doit se rendre sur les lieux d’un évènement 
professionnel avant le début de l’activité qui requiert ce déplacement, que ce soit pour lui 
permettre de s’ajuster au décalage horaire ou parce que des contraintes opérationnelles le 
justifient, a droit aux allocations pour repas ou pour séjour et l’hébergement est remboursé 
comme si l’activité était débutée. 

Exceptionnellement, le gestionnaire peut autoriser un tel arrangement dans les cas suivants : 

• Il n’y a pas d’autre vol disponible vers la destination visée.  
• Le déplacement occasionne un décalage horaire ayant une incidence sur les activités 

professionnelles. À cet effet, il octroie, au maximum, les périodes d’ajustement 
suivantes : 
- Un jour pour un déplacement engendrant un décalage horaire de 4 heures et plus; 
- Deux jours pour un déplacement engendrant un décalage horaire de 8 heures et 

plus. 
• Des activités professionnelles sont requises à destination, en prévision de l’activité, 

antérieurement à la tenue de celle-ci. 

Pour tout déplacement, hors de la période prévue de l’activité qui requiert ce déplacement, 
l’autorisation du gestionnaire est faite par écrit et la documentation de cette décision est jointe 
par l’employé à sa demande de remboursement. 
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3.8 PROLONGATION DE SÉJOUR À DES FINS PERSONNELLES 
L’employé qui effectue un déplacement dans le cadre de ses fonctions ne peut prolonger son 
séjour pour des fins personnelles que s’il obtient une dérogation à cet effet en vertu de la 
section 5.1. Cependant, cette prolongation ne doit entraîner aucun coût supplémentaire pour la 
Ville et l’employé doit en faire la démonstration. Lorsque le fait de prolonger le séjour augmente 
les frais de transport, ceux-ci sont aux frais de l’employé. Lorsque cela réduit plutôt ces mêmes 
frais, le bénéfice est attribué à la Ville. 

De plus, sont considérées comme des dépenses personnelles toutes les dépenses afférentes 
aux parties du séjour à des fins personnelles qui excèdent la durée prévue de l’activité 
professionnelle, à l’exception de l’aller et/ou du retour par avion. Ainsi, l’employé ne bénéficie 
d’aucune autre allocation ou remboursement de frais dont il aurait pu se prévaloir autrement, 
que ce soit avant ou après l’activité professionnelle. 

3.9 ACCOMPAGNEMENT 
L’employé qui effectue un déplacement dans le cadre de ses fonctions ne peut être 
accompagné que s’il obtient une dérogation à cet effet en vertu de la section 5.1. Si tel est le 
cas, cet accompagnement ne doit entraîner aucun coût additionnel pour la Ville et l’employé doit 
en faire la démonstration. Par ailleurs, cela ne doit pas nuire aux activités professionnelles de 
l’employé pendant son déplacement. 

Lorsqu'il est accompagné, les dépenses de l’accompagnateur doivent faire l’objet d’une 
facturation distincte et ne peuvent pas être remboursées à l’employé. Lorsqu’il est impossible 
d’obtenir une facturation distincte, l’employé doit obligatoirement identifier, sur les pièces 
justificatives où elles y apparaissent, toutes les dépenses afférentes à l’accompagnateur. 
Celles-ci doivent être déduites et exclues des sommes réclamées, à l’exception du coût d’une 
nuitée dans un hébergement hôtelier lorsqu’aucun frais supplémentaire n’est facturé pour 
l’accompagnateur. 
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4 FRAIS DE REPRÉSENTATION 
Dans l’exercice de certaines de ses compétences, la Ville peut autoriser la tenue d’activités de 
représentation. Ces activités jouent un rôle essentiel pour engendrer des retombées 
économiques pour la Ville. 

Il est de la responsabilité du gestionnaire d’autoriser une activité de représentation et de 
confirmer la pertinence du remboursement de tous les frais inhérents à celle-ci.  

Dans le contexte de représentation, la notion d’allocation pour repas ne s’applique pas et les 
frais réels de repas de l’employé et de l’invité, lorsqu’ils sont raisonnables, sont remboursés sur 
présentation d’une pièce justificative originale accompagnée d’une preuve de paiement.  

Lorsqu’il engage des frais de représentation, l’employé doit indiquer sur sa demande de 
remboursement le ou les noms des invités, l’organisation pour laquelle ceux-ci travaillent ainsi 
qu’une description de l’activité de représentation et des retombées économiques visées. De 
plus, l’employé doit sélectionner le type de frais approprié aux frais de représentation dans le 
système financier lorsqu’il complète sa demande de remboursement. 

La Ville n’encourage pas la consommation d’alcool. Cependant, de façon exceptionnelle et 
lorsqu’il est possible de s’attendre à ce que la nature de l’activité de représentation justifie une 
consommation d’alcool, l’équivalent d’une (1) consommation pour l’employé peut être 
remboursée. Pour l’invité, lorsqu’une consommation d’alcool d’une quantité et d’un prix 
raisonnables est offerte, celle-ci est admissible au remboursement. 

Les activités suivantes ne constituent pas des activités de représentation et ne sont donc pas 
assujetties à la présente section : 

• Toute rencontre entre un ou des employés de la Ville et un ou des employés ou 
dirigeants d’un organisme lié. 

• Tout atelier de travail ou rencontre avec un invité lorsque cela vise à préciser les 
modalités opérationnelles d’un projet existant, donc ne visant pas l’obtention de 
nouvelles retombées économiques. 

• Toute partie d’un déplacement qui ne comporte pas d’activité de représentation.  
• Tout événement auquel assiste un employé de la Ville à titre de participant et non à titre 

d’organisateur ou de présentateur. 
• Toute autre activité qui n’engendrera pas de nouvelles retombées économiques pour la 

Ville.    
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5 AUTRES CONSIDÉRATIONS 

5.1 DÉROGATION  
La Direction générale, soit le directeur général de la Ville de Québec ou le directeur général 
adjoint responsable, peut autoriser, à titre exceptionnel et lorsque des circonstances 
particulières le justifient, une dérogation à la Politique en vigueur ainsi qu’au Guide. Sa décision 
doit être motivée par écrit. La documentation de cette décision est jointe par l’employé à sa 
demande de remboursement. 

5.2 VALIDITÉ 
La Politique annule et remplace toute politique, directive ou orientation antérieure portant sur le 
même objet. En ce sens et dès son entrée en vigueur, elle constitue la référence qui a 
préséance lorsqu’un employé présente une demande de remboursement pour des dépenses 
encourues dans le cadre de ses fonctions. Une version codifiée de la Politique a la même 
valeur que cette dernière. 

5.3 ENTRÉE EN VIGUEUR 
La Politique entre en vigueur dès son approbation par le comité exécutif de la Ville de Québec. 

Les recommandations du Directeur général émises en vertu de la section 5.4 prennent effet à la 
date de celles-ci. 

5.4 MISE À JOUR 
Sur recommandation écrite du Directeur général, les montants maximums et les allocations 
prévus à la Politique peuvent être modifiés. Lorsque c’est le cas, une version codifiée de la 
Politique est déposée au comité exécutif et publiée. 

De plus, une révision de la Politique est réalisée à tous les trois ans et, lorsque le contexte le 
justifie, elle est modifiée.  
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6 DÉFINITIONS 

ACTIVITÉ 
Participation d'un employé à une formation, à un congrès, à un colloque ou à un séminaire pour 
développer ses compétences en matière de réglementations ou de lois en vigueur, de 
technologies, de pratiques, de méthodes de travail et autres. Il est attendu que l’activité 
procurera des bénéfices à Ville.  

Participation d'un employé à un événement de travail à la demande de la Ville. 

ACTIVITÉ DE REPRÉSENTATION 
Toute rencontre ou participation à un événement au cours duquel un employé de la Ville est 
appelé à représenter cette dernière, de façon active et directe, auprès d’un ou de plusieurs 
invités d’organismes non liés dans le but de générer de nouvelles retombées économiques pour 
la Ville. 

ATELIER DE TRAVAIL 
Toute rencontre organisée entre des employés de la Ville, ou avec ceux d’un organisme lié, qui 
vise notamment à générer des idées, à concevoir un projet ou à s’assurer qu’il se déroule 
conformément aux attentes, à résoudre un problème, à acquérir une compétence ou, de façon 
générale, à discuter d’aspects liés au travail.  
Une rencontre préparatoire à un événement de travail constitue un atelier de travail. 
Un atelier de travail qui se tient ou se prolonge durant une heure de repas ne donne pas droit à 
allocation de repas. 

Un atelier de travail peut aussi avoir lieu en présence d’un invité. 

AUX FRAIS DE L’EMPLOYÉ 
Le fait, pour un employé, de payer une dépense sans en demander le remboursement ou, le 
cas échéant, de rembourser la Ville, à l’aide d’un chèque libellé à l’ordre de la Ville de Québec, 
pour une dépense qui a été payée par cette dernière, alors qu’elle doit être assumée par 
l’employé. 

Lorsqu’une dépense est à ses frais, l’employé la soustrait de toute pièce justificative sur laquelle 
elle apparaît dans le cadre de sa demande de remboursement.  

Toute dépense qui n’est pas admissible à la Politique est aux frais de l’employé, sauf si elle est 
permise en vertu d’une convention collective ou d’un recueil de conditions de travail qui 
s’applique à l’employé ou en vertu d’une loi ou d’un règlement, d’une politique ou d’une directive 
de la Ville. 

DOMICILE 
Lieu où l’employé réside de façon habituelle et permanente.  
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ÉVÉNEMENT DE MOBILISATION À PORTÉE COLLECTIVE 
Tout événement organisé en respect de la Directive sur les dépenses d’activités de 
reconnaissance et de mobilisation des Services ainsi que des comités Action Santé. 

ÉVÉNEMENT DE MOBILISATION À PORTÉE INDIVIDUELLE OU 
RESTREINTE 
Tout événement qui n’est pas autorisé par la Directive sur les dépenses d’activités de 
reconnaissance et de mobilisation des Services ainsi que des comités Action Santé. Il peut 
s’agir notamment d’une activité organisée dans le but de mobiliser certains employés ciblés, par 
exemple en soulignant les réussites individuelles ou celle d’une équipe restreinte au sein d’un 
service. 

ÉVÉNEMENT DE TRAVAIL 
Lorsqu’un employé est appelé à travailler à l’extérieur de son port d’attache, dans un lieu qui 
n’est pas habituellement occupé par la Ville, pour une journée complète, alors qu’il représente 
la Ville dans le cadre de ses fonctions, sans que l’objectif de cette représentation ne constitue 
l’obtention de retombées économiques, et sans qu’il ne prenne part à un atelier de travail. Il 
peut s’agir, notamment, d’une situation où l’employé représente la Ville à un tribunal ou à une 
table de négociation avec une partie syndicale. 

INVITÉ 
Toute personne qui n’est pas un employé de la Ville de Québec. 

ORGANISME LIÉ 
S’entend d’un organisme, ou d’une personne si applicable, qui fait partie de la liste suivante : 

• Un membre d’une instance décisionnelle de la Ville de Québec incluant, le cas échéant, 
toute organisation qu’il contrôle ou pour laquelle il travaille. 

• Les gouvernements provincial et fédéral, leurs ministères et leurs entreprises. 
• Tout organisme financé majoritairement par les gouvernements provincial et fédéral. 
• L’Office municipal d’habitation de Québec. 
• La Société municipale d’habitation Champlain. 
• Le Réseau de transport de la Capitale. 
• Tout autre organisme municipal du Québec, y compris la Communauté métropolitaine 

de Québec, une municipalité régionale de comté et un organisme de transport. 
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PIÈCE JUSTIFICATIVE 
Facture ou reçu officiel servant à justifier la réclamation et contenant notamment les éléments 
suivants : la date de la transaction, le montant, la nature de la dépense, le nom et la raison 
sociale du fournisseur ainsi que les numéros de taxes du fournisseur lorsque la transaction est 
taxable. Un reçu de carte de crédit ou de débit, présenté seul, ne rencontre pas la définition 
d’une pièce justificative. 

PORT D’ATTACHE 
Lieu habituel où l’employé reçoit ses directives, fait le compte rendu de ses activités et d'où il 
part généralement pour effectuer des déplacements pour l'exécution de ses fonctions. 

PREUVE DE PAIEMENT 
Un reçu de carte de crédit ou de débit qui démontre que le déboursé a eu lieu au montant 
réclamé. 

RAISONNABLE 
La notion de raisonnabilité est subjective et peut varier selon le contexte, les lieux et les 
circonstances. Aux fins de la Politique, elle désigne le caractère d’une situation, d’une dépense 
ou d’une décision prise par un employé ou un gestionnaire, à la suite d’un jugement réfléchi 
tenant compte des circonstances propres à l’événement ayant entraîné une dépense 
remboursable. 

Est considérée raisonnable toute décision proportionnée, logique, équilibrée et conforme au bon 
sens. On s’attend à ce qu’une personne prudente et avisée, placée dans les mêmes conditions, 
parvienne à des conclusions similaires. 

TRANSPORT EN COMMUN 
Transport collectif mis à la disposition du public, dont les horaires et les trajets sont planifiés et 
connus à l'avance, et qui implique généralement l'utilisation de titres de transport. Le transport 
en commun est habituellement assuré par l'autobus, le métro, le tramway et le train de 
banlieue. 
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7 ANNEXE (EXEMPLES) 
La présente annexe n’est pas exhaustive. Elle vise à éclairer par l’exemple les employés et les 
gestionnaires dans l’application de la Politique.  

L’admissibilité d’une situation à une allocation ou à un remboursement de la dépense ne donne 
pas automatiquement droit au paiement d’un montant. Toutes les conditions de la Politique 
doivent être respectées pour qu’un versement soit émis. Dans tous les cas, la dépense doit être 
raisonnable et approuvée par le gestionnaire. 

Exemples de situations Traitement Référence 

Participation à une rencontre d’un conseil d’administration, et à une 
assemblée générale annuelle du même conseil, lorsque le siège est 
dévolu à un représentant de la Ville de Québec en tant 
qu’organisation 

Admissible à la 
section 3 Section 3 

Frais de bagages additionnels liés aux effets personnels lorsqu’une 
prolongation de séjour est autorisée en vertu de la section 5.1 Non admissible Section 3 

Atelier de travail entre collègues qui se tient ou se prolonge sur 
l’heure de repas Non admissible Section 3.4 

Repas pris entre collègues pour souligner les fêtes de fin d’année, 
même lorsqu’un retour sur les succès de la dernière année et les 
objectifs de la prochaine sont partagés à cette même occasion 

Non admissible Section 3.4 

Atelier de travail avec un employé ou un dirigeant d’un organisme 
lié qui se tient ou se prolonge sur l’heure de repas Non admissible Section 3.4 

Dans le cadre d’un déplacement admissible visant à engendrer de 
nouvelles retombées économiques, activité ne comportant pas de 
représentation, par exemple : 

• Repas pris à l’aéroport en attente d’un vol 
• Repas pris seul ou entre collègues 

Allocation pour 
repas Section 3.4 

À la suite d’une activité ne comportant pas de volet de 
représentation, activité en comportant une partie, par exemple : 

• Participation active à un cocktail de réseautage d’affaires 
lorsque cette participation permet à l’employé d’exercer un 
rôle d’influence qui contribue à engendrer des nouvelles 
retombées économiques pour la Ville 

• Souper avec un ou des invités à la suite d’une journée de 
congrès lorsque des nouvelles retombées économiques 
sont visées 

Remboursement 
de la dépense Section 4 

Frais d’accès au service de spa d’un établissement hôtelier Non admissible Section 3.3 

Frais de blanchissage ou de repassage de vêtements 
professionnels lorsque la situation force l’employé à engager de tels 
frais au cours d’un déplacement, notamment parce que la durée du 
séjour le justifie 

Remboursement 
de la dépense Section 3.6 

Lors d’un déplacement, les frais d’accès de wifi et de données 
cellulaires sont admissibles lorsqu’il est requis que l’employé 
travaille avec ces technologies 

Remboursement 
de la dépense Section 3.6 
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